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BILAN D’ACTIVITE AU 31 DECEMBRE 2024 

 

 
 

COMMUNE DE BEAULIEU SOUS LA ROCHE 

 
 

OPERATION : Ilot Place du Marché 
 
 

AFFAIRE SUIVIE PAR : Mme Anne-Claire BRILLOUET 
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1. RAPPEL DU CADRE CONVENTIONNEL 
 

• Périmètre d’intervention 

 

Convention de maîtrise foncière signée entre la commune, la communauté de communes et l’EPF de 
Vendée le 02/03/2019  

Courrier de prorogation signé le 27/02/2023  

Avenant 1 signé le 01/12/2023: modification de la durée  

Avenant 2 signé le 01/12/2023: modification du montant  

 

Date d’échéance de la convention : 02/03/2026 

 

Surface de la convention : 1 327 m²  

 
 

• Synthèse des engagements conventionnés par la Commune de BEAULIEU SOUS LA 
ROCHE 

 

Engagement financier prévisionnel de la convention : 1 500 000.00 € HT dont 860 700.30 € HT déjà 
engagés 

Subvention EPF : Co-financement étude, Minoration foncière 

 
Ilot Place du Marché : 
 

Nature principale du projet : Habitat 

Taux actualisation annuel : 0.50 % 

Densité minimale : 40 logements par hectare 

Nombre de logements prévus : 5 

Nombre de logements locatifs sociaux prévus : 1 

Autres commerces/ services :  

Equipements : 1 

Surface totale acquise : 1 232 m², pour un montant de 367 100.00 € HT (hors frais d’agence) 

Surface restant à céder : 1 232 m² 
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2. ÉTAT D’AVANCEMENT ET PREVISIONNEL (UNIQUEMENT POUR LES 

ECRITURES DE L’ANNEE 2024) 

• Acquisitions réalisées au 31 décembre 2024 

 

DATE INTITULE MONTANT HT 

- -  

TOTAL :  € 

Rappel : conformément aux dispositions conventionnelles, la collectivité ou l’opérateur qu’elle désigne 
rachètera les parcelles acquises au plus tard aux dates de fin de portage indiquées précédemment. 

 

• Etudes réalisées au 31 décembre 2024 

 

DATE TIERS INTITULE MONTANT HT 

07/05/2024 EXIM 
M2023/06 BC11Diag déconstruction 

BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
3 634.00 

TOTAL : 3 634.00 € 

 

• Travaux réalisés au 31 décembre 2024 

DATE TIERS INTITULE MONTANT HT 

20/12/2024 GINGER_DEL 
M2022/22 moe déconstruction ens. 

immo BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
15 392.30 

26/09/2024 GINGER_CEB 
M2022/22 moe déconstruction ens. 

immo BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
4 282.50 

12/07/2024 DI_ENVI 
M2023/12 travaux de déconstruction 

BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
29 255.08 

12/07/2024 SOFULDEC 
M2023/12 travaux de déconstruction 

BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
91 887.92 

27/05/2024 ORANGE 
Déconnexion 2 rue des Sables - 

BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
495.00 

29/07/2024 ENEDIS 
Déconnexion 2 rue des Sables 

Beaulieu sous La Roche 
841.54 

29/07/2024 ORANGE 
Déconnexion 2 rue des Sables 

BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
327.12 

09/09/2024 GINGER_CEB 
Déconstruction boulangerie Beaulieu - 

analyse des sols pour reprise des 
fondations 

2 550.00 

21/06/2024 SOCOTEC_CO 
moe structure confortement mur 

mitoyen BEAULIEU SOUS LA ROCHE 
135.00 

14/10/2024 Dila 
avis publication déconstruction 

boulangerie BEAULIEU 
720.00 

21/10/2024 MEDIALEX 
avis publication déconstruction 

boulangerie BEAULIEU 
1 059.18 



BEAULIEU SOUS LA ROCHE- Ilot Place du Marché  5 

18/11/2024 SOFULDEC 
M2023/12 déconstruction Beaulieu 

phase 1 CA (révision) 
657.26 

20/12/2024 KERLEROUX 
M2024/15 Déconstruction ancienne 

boulangerie BEAULIEU SOUS LA 
ROCHE 

4 938.80 

TOTAL : 152 541.70 € 

 

•  Cessions réalisées au 31 décembre 2024 

DATE TIERS INTITULE MONTANT HT 

03/09/2024 COTE ENCHERES ATLANTIQUE 
Vente encheres matériel boulangerie - 

Beaulieu sous la Roche 
989.97 

TOTAL HT : 989.97 € 

TOTAL TTC :  1 187.94 € 
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3. SUIVI FINANCIER GLOBAL 

 

Le tableau ci-après présente l’ensemble des dépenses engagées par l’EPF de la Vendée dans le cadre de 
l’opération « Ilot Place du Marché », ainsi que le stock foncier porté par celui-ci (c’est-à-dire les charges 
restant à refacturer lors des prochaines cessions). 

Depuis le 1er janvier 2020, date de mise en application du nouveau PPI, l’EPF ne calcule plus de charge 
d’actualisation. Néanmoins, cette actualisation est due jusqu’au 31 décembre 2019 et sera refacturée 
lors des prochaines cessions. 

Cette synthèse ne tient pas compte des éventuelles aides que l’EPF pourrait apporter (co-financement 
des études, minoration foncière, fonds friche – cf page 2). 

Pour mémoire, ne sont pas refacturés les frais de fonctionnement de l’EPF relatifs à l’opération 
(assistance à maîtrise d’ouvrage, frais de fonctionnement, négociation foncière, etc…) 

 
  Engagé à Stock à fin Année Total à 

Intitulé fin 2024 2023 2024 fin 2024 

1 DEPENSES 860 700,30 545 803,20 164 116,53 709 919,73 

601111 Coût d'achat portage 367 100,00 367 100,00   367 100,00 

6011121 Indenité d'éviction 84 830,00 84 830,00   84 830,00 

6011122 Frais d'acquisition 20 514,11 19 372,17 1 141,94 20 514,11 

601113 Frais d'études (portage) 34 473,50 29 527,50 3 634,00 33 161,50 

601114 Travaux (portage) 322 110,09 20 603,99 152 541,70 173 145,69 

6011151 Impôts fonciers 15 049,20 12 065,20 2 984,00 15 049,20 

6011153 Frais accessoire 16 623,40 12 304,34 3 814,89 16 119,23 

2 RECETTES 62 152,21 60 092,07 2 060,14 62 152,21 

7012111 Portage foncier (acq brute) 989,97   989,97 989,97 

752 Revenus des immeubles non affectés 60 817,19 59 766,79 1 050,40 60 817,19 

7583 Annulation produits exercices antérieurs 19,77   19,77 19,77 

7588 Autres produits divers 325,28 325,28   325,28 

SOLDE 798 548,09 485 711,13 162 056,39 647 767,52 

Charge d'actualisation         

TOTAL HT       647 767,52 

          

Montant TTC (à titre indicatif) *       777 321,02 

* le calcul étant théorique à ce stade selon l’hypothèse la plus défavorable d’une TVA sur prix total 

 
Conformément à l’article L.2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le bilan des 
acquisitions et cessions opérées sur le territoire d’une commune de plus de 2 000 habitants par celle-
ci, ou par une personne publique ou privée agissant dans le cadre d’une convention avec cette 
commune, donne lieu chaque année à une délibération du conseil municipal qui doit nous être transmis. 
Ce bilan doit être annexé au compte administratif de la commune. 
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4. AVANCEMENT ET ENJEUX A VENIR 
 

 
Observations : 

Concernant le foncier, conformément aux échanges et protocole signé ensemble, M. et Mme TIREL ont 
libéré la boulangerie et leur logement le 12 février 2024, assurant ainsi la libération de l’ensemble de 
l’emprise de projet. 

 
Les échanges avec M. Mme PRETEUX ont abouti à un rendez-vous de signature d’un compromis de 
vente à leur profit le 27 janvier 2025. 

Dans le cadre de la démolition du site, l'entreprise KERLEROUX a été retenue pour la réalisation de la 
seconde phase des travaux, dont le démarrage est prévu en janvier 2025. Par ailleurs, en concertation 
avec la ville de Beaulieu, il a été décidé de conserver le bâtiment abritant le laboratoire de pâtisserie. 
Son intégration et son traitement seront pris en compte dans le futur aménagement du site. 

Enfin, les échanges menés conjointement ont permis d'engager des contacts et retenir l’opérateur 
Atlantic lands pour la réalisation du projet. Un protocole de réservation de terrain à leur profit est en 
cours de signature. 
Le projet prévoit la construction de cellules commerciales et de logements sociaux vendus en VEFA à 

Podeliha. L'opérateur est accompagné par l’agence LT archi. 

Le suivi du projet se poursuivra en 2025, avec une cession du foncier envisagée à ce jour à l’été 2025. 
 

 
 

 
 
Fait à La Roche-sur-Yon, le 17 février 2025 
 

Pour l’Établissement Public Foncier 
de la Vendée 

 
 

 
 

 
 
 

Thomas WELSCH 
Directeur Général 

 










